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Itinéraires cyclables : 323 km
 Pistes cyclables et voies vertes : 137,3 km (aller-retour)

 Autres aménagements : 185,4 km

 Itinéraires de liaisons conseillés (non aménagés)

 Accès des voies réglementées en période de risque incendie
Pour votre sécurité, du 21 juin au 20 septembre, informez-vous des restrictions d’accès  
aux massifs forestiers par arrêté préfectoral, des jours à fort risque incendie.  
Consultez les conditions d’accès mises à jour quotidiennement : www.var.gouv.fr
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Totem  
« compteur vélos » Véloc'

Sur les lignes maritimes
Vous pouvez transporter votre vélo sur les lignes maritimes 8M, 18M et 
28M au départ de Toulon et en direction de La Seyne-sur-Mer, les Sablettes 
et Saint-Mandrier-sur-Mer. De même, sur les bateaux à destination de 
Porquerolles, il vous sera demandé 17 € ou 14,50 € aller-retour pour le 
transport de votre vélo (adulte ou enfant).
Plus d’infos :
• Réseau Mistral : 04 94 03 87 00 - www.reseaumistral.com
• TLV-TVM : 04 94 58 21 81 - www.tlv-tvm.com

Dans le train
Le transport des vélos en bagage à main est autorisé et gratuit dans tous 
les trains TER de la Région Sud à certains horaires. Se renseigner.
Plus d’infos :
• 0800 11 40 23 - https://m.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/

services-contacts/voyager-avec-velo 

Dans le téléphérique du Mont Faron
Plus d’infos :
• REDIF : www.telepherique-faron.fr

Transporter son vélo

La Métropole Toulon Provence 
Méditerranée est à la fois attractive, 
dynamique, et durable !   
Aujourd’hui, le vélo fait un incroyable 
retour dans nos villes et sur notre 
territoire.

Pratique, économique, bon pour l’environnement 
et la santé, ce moyen de transport doux contribue 
en effet à un cadre de vie plus agréable et de qualité. 
En ce sens, TPM mène depuis plusieurs années 
une politique active pour encourager sa pratique. 
Différentes actions de promotion ont ainsi été 
engagées  : aménagements du réseau cyclable, 
déploiement de l’offre de stationnement dédiée, 
parkings à vélos sécurisés, attribution de l’aide à 
l’achat d’un Vélo à Assistance Électrique (VAE)… Et 
nos investissements portent leurs fruits : le réseau 
cyclable est passé de 125 km en 2006 à 323 km en 
2023. En 2022, ce sont près de 592 225 cyclistes qui 
ont emprunté dans les deux sens la piste cyclable 
du littoral !
Cette nouvelle édition du plan vélo, à destination 
de tous les cyclistes, du débutant à l’amateur 
chevronné, vous propose toutes les informations 
utiles et pratiques ainsi que les itinéraires 
du territoire pour pratiquer le vélo en toute 
sécurité et en harmonie avec les autres usagers.  
Le petit plus  : l’application Geovelo  ! Mise à jour 
et accessible en téléchargeant gratuitement 
l’application sur votre smartphone, elle vous 
permet de vous géolocaliser et de vous guider 
en temps réel, grâce au GPS, sur les itinéraires 
cyclables de la Métropole. Bonne route !

Jean-Pierre Giran 
Président de Toulon Provence Méditerranée

Ce plan des itinéraires cyclables a été 
réalisé par la Direction des Transports 
et de la Mobilité, le Service Système 
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Connecté et la Direction de la Communication 
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La piste cyclable
Voie séparée de la chaussée 
(le plus souvent à double sens) 
exclusivement réservée aux cycles 
et interdite aux véhicules à moteur.

La bande cyclable
Voie située sur la chaussée réservée 
exclusivement aux cyclistes. Elle 
est délimitée par une ligne blanche 
discontinue. Il est recommandé une 
largeur d’1,50 m.

La voie verte
Aménagement en site propre réservé 
aux déplacements non motorisés.  
Elle est destinée aux piétons, 
cyclistes, rollers… La voie verte ne 
peut en aucun cas être aménagée 
sur un trottoir. C’est une route en 
site propre, séparée de la chaussée.

Le double sens cyclable
Voie à double sens dont un sens 
est exclusivement réservé aux 
cyclistes. Il est à généraliser dans 
les zones 30 et zones de rencontre.

La voie mixte bus/vélo
Permet aux cyclistes de circuler dans  
les couloirs réservés aux bus, à 
condition que ceux-ci soient ouverts 
ou d’une largeur d’au moins 4,5 m. 
La mixité doit être signalée par un 
marquage vélo au sol ou par une 
signalisation verticale.

La chaussée à voie centrale 
banalisée (Chaussidou)
Chaussée étroite sans marquage 
axial, dont les lignes de rive sont 
rapprochées de son axe. Les 
véhicules motorisés circulent sur 
une voie centrale bidirectionnelle 
et les cyclistes sur la partie revêtue 
de l’accotement appelée rive.

La création d’un réseau 
cyclable sur le territoire 
nécessite également d’ins-
taller des équipements 
spécifiques pour stationner 
son vélo. Pour une courte 
durée, l’arceau en forme 
de U renversé est à privi-
légier. Pour un stationne-
ment plus long, des places 
sécurisées sont la meil-
leure solution (consigne 
à vélo sécurisée, parc de 
stationnement vélo).

• Pour agir contre le vol :  munissez-vous d'un antivol en U et 
surtout, attachez le cadre du vélo à un point fixe. Pour plus de sûreté, 
si vous le pouvez, il est préférable d’attacher également la roue avant 
avec un 2ème antivol.

• Faites graver votre vélo ! : afin de lutter contre le vol, le 
marquage des vélos neufs ou d'occasion vendus par des commerçants, 
est devenu obligatoire. Si votre vélo n'est pas encore gravé, il n'y a pas 
d'obligation, mais cela est vivement conseillé. Un marchand de cycle 
pourra vous le graver..

• Une sonnette obligatoire  : votre vélo doit être équipé d’un 
timbre ou grelot pour pouvoir se signaler auprès des autres usagers.

• Un casque : obligatoire seulement pour les enfants de moins de 12 
ans, le casque est néanmoins recommandé.

• Un gilet  : il est obligatoire hors agglomération de nuit et de jour  
par mauvaises conditions de visibilité.

• De feux de position  : ils sont obligatoires à l’avant (blanc non 
clignotant) et à l’arrière (rouge d’intensité variable).

	Exercer une activité physique quotidienne
	Économiser sur son budget déplacement
	Contribuer à une meilleure qualité de vie
	Se déplacer plus rapidement en ville

Les zones de 
circulation apaisée
• Trottoirs
Ils sont réservés aux piétons. 
Les vélos et trottinettes élec-
triques, ont l'interdiction d'y 
circuler. Seuls les enfants de 
moins de 8 ans ont l'autorisa-
tion de circuler à vélo sur les 
trottoirs.
• Aires piétonnes
Ce sont des espaces publics 
dédiés aux piétons. Ceux-ci 
sont prioritaires. Les cyclistes 
y sont tolérés (sauf décision 
contraire de l’autorité investie 
du pouvoir de police).
• Zones 30
Dans ces zones, la vitesse 
est limitée à 30  km/h pour 
tous les usagers. Toutes les 
chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes (sauf 
dispositions contraires prises 
par arrêté).
• Zones de rencontre
Ces voiries urbaines (une 
rue, une place, ou ensemble 
de voies) donnent la priorité 
aux piétons qui peuvent cir-
culer sur la chaussée sans 
y stationner. La vitesse est 
limitée à 20 km/h pour tous. 

Le parcours cyclable du Littoral créé par le Département du Var et dont l’objectif est de développer l’usage du vélo au travers 
d’un itinéraire sécurisé, occupe sur une grande partie de l’itinéraire le tracé de l’ancienne voie de chemin de fer de Provence. 
Cet itinéraire est un tronçon aménagé de la V65, une véloroute d’intérêt régional qui va des Saintes Maries de la Mer à Nice, 
soit 460 km en tout. Elle est définie par le Schéma national des véloroutes comme un itinéraire national.

Pour votre sécurité, 
respectez le code  

de la route 

Les aménagements cyclablesLe stationnement vélo

Les équipements du cyclisteLe vélo, bon pour la santé  
et l’environnement !

Offre de box sécurisés vélo et 
de location de vélos dans les 
parkings Q-Park de Toulon

PARKING TOULON par Qpark : Mayol - 
Centre - La Gare - Albert 1er - Place 
d'Armes - Le Port - Peiresc - Marché 
vous proposent du stationnement 
vélo en box sécurisé par abonne-
ment trimestriel à 30 € /annuel à 
110 €. Également, 43 vélos clas-
siques et à assistance électrique 

sont disponibles à la location dans 
ces mêmes parkings à l'heure ou à 
la journée en libre-service.
Plus d'infos sur le lien suivant : 
www.cleanenergyplanet.com/blog/ 
q-park-toulon ou directement à 
l'accueil du parking Mayol.
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Parcours cyclable du littoral
Le Départemental du Var

Piste cyclable - La Seyne-sur-Mer

Voie verte - Le Pradet

Bande cyclable - Toulon

Chaussidou - Le Pradet

La Métropole TPM s’engage* depuis 2015 auprès des habitants de son 
territoire et à hauteur de 25% pour l’achat d’un Vélo à Assistance 
Électrique (VAE) pour un maximum de 250 euros ou d’un kit électrique 
vélo pour un maximum de 150 euros.
Son fort succès démontre l’intérêt grandissant pour ce mode actif. 
Ainsi, de 2015 à fin 2022, ce sont en tout 10 676 personnes qui ont pu 
bénéficier de l'aide VAE, dont 1988 en 2022.
Le prix moyen du VAE acheté en 2022 et de 2211 euros.
49% des bénéficiaires de l'aide sont des salariés et 30% des retraités.

Déposez votre demande d’aide sur 
https://metropoletpm.fr/velo-assistance-electrique

(*) Dans la limite du budget alloué à l’opération.

Bon à savoir ! 
En plus de l’aide VAE de TPM, les usagers qui répondent obligatoirement 
aux 4 critères suivant, peuvent bénéficier également de l’aide de l’État.
• Être majeur.
• Être domicilié en France.
• Avoir un revenu fiscal de référence par part inférieure ou égale à 14 089 €.
• Avoir bénéficié d’une aide ayant le même objet attribuée par la collectivité 

territoriale ou le groupement de collectivités territoriales.

Depuis juillet 2021, le bonus vélo de l'État s’applique aussi aux vélos Cargos. 
L’aide est octroyée dans les mêmes conditions que pour un VAE. 
Plus d’infos sur : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35475

La Métropole en mode VAE Vigilance et respect

250 €

	 + de 50% des déplacements 
quotidiens font moins de 3 km
	 30% de maladies cardio-vasculaires 
en moins
	Un vélo coûte seulement 250 €/an 
contre 5000€/an pour la voiture
	 Le vélo c’est : 0 émission de CO2  
et 0 décibel
	 Le vélo est le mode le plus efficace 
entre 2 et 3 km

Des consignes à vélo sécurisées
La Métropole continue de déployer les consignes à vélo sécuri-
sées. Il existe actuellement 60 places sur 15 emplacements sur 
les communes de Toulon, La Seyne-sur-Mer, Le Pradet et La 
Crau. 40 autres places vont être prochainement équipées à La 
Valette-du-Var et 12 autres à Hyères.
Vous trouverez leur emplacement sur la carte du Plan vélo.
Chaque consigne est accessible 24h/24 et 7j/7 et permet de loger 
4 vélos ou 8 maximum. Elle doit être fermée par vos propres 
antivols (les cadenas en U sont à privilégier) sur la porte exté-
rieure à battant et à l’intérieur pour accrocher votre vélo.

Type d’arceaux en U renversé

Entrée d’une zone 
limitée à 30 km/h

Piste ou bande 
cyclable conseillée 

et réservée aux cycles 
à 2 ou 3 roues

Aménagement 
cyclable obligatoire

Voie réservée aux 
transports en commun 

et aux vélos

Autorise un cycliste 
à franchir la ligne 
d’arrêt du feu et 

s’engager sur la voie 
située en continuité

Autorise un cycliste 
à franchir la ligne 
d’arrêt du feu et 

s’engager sur la voie 
de droite

Signal d’autorisation 
conditionnelle 

de franchissement 
pour les cycles

Aire piétonne

Double sens 
cyclable

Entrée d’une zone 
de rencontre

Voie verte réservée 
aux piétons 
et véhicules 

non motorisés

Panneau  
d’identification d’un 
itinéraire cyclable

Dans la mise en œuvre de son Plan de Déplacements Urbains 
2015-2025, la Métropole Toulon Provence Méditerranée a créé en 
2019 une « Maison de la Mobilité » dont l’objectif est de développer 
une culture de la mobilité durable au plus près des usagers.
Situé en centre-ville de Toulon, en plein cœur de la Métropole, cet 
équipement d’utilité publique regroupe l’ensemble des informations 
et services liés à l’usage des différents modes de transport sur le 
territoire.

Elle a pour fonction principale :
• d’assurer la promotion des 

transports en commun et des 
modes doux,

• d’informer, exposer et former 
tous les publics à adopter de 
nouveaux comportements et 
améliorer leurs déplacements,

• de vendre l’offre du réseau 
Mistral et accompagner à l’achat 
des autres titres de transports,

• de créer un espace de proximité 
citoyenne autour de la mobilité 
durable,

• de présenter et développer les 
nouvelles technologies pour se 
déplacer,

• d’accompagner et aider les 
entreprises, collectivités, et 
établissements scolaires sur 
leurs Plans de Mobilité.

Dans le but d'encourager la pratique du vélo, la Maison de la 
Mobilité propose des actions et services vélo  :
«  Faites du vélo !  » : dans le cadre de l'évènement national 
« Mai à vélo », la Maison de la Mobilité organise sa 4ème « Faites 
du Vélo ! » le Weekend des13 et 14 mai 2023. La nouveauté cette 
année est la création d'un carnaval à vélo « Carnavelo » et de 8 
pôles d'animation et plus de 50 animations sur communes de 
la Métropole.  

L’espace public est ouvert à tous et à ce titre, il existe des règles de partage 
permettant de protéger les plus vulnérables que sont les piétons et les 
cyclistes. Le cycliste doit donc respecter certaines règles :

Vigilance quand le piéton est prioritaire
• Dans les zones piétonnes et les zones de rencontre,  

le cycliste circule à l’allure du pas.
• Tout dépassement d’un piéton doit être signalé en amont  

et en s’écartant suffisamment pour ne pas gêner  
et éviter tout mouvement soudain du piéton.

• Il est interdit de circuler sur les trottoirs à vélo,  
excepté pour les enfants de moins de 8 ans.

• Circuler en adaptant sa vitesse lorsque la fréquentation des piétons  
est importante sur une voie verte.

Respect de la réglementation
• Il est important de surveiller régulièrement l'état de vos pneus.  

Les pneus usés ou mal gonflés peuvent crever.
• Attention à bien garder une distance de sécurité d'un mètre au moins 

par rapport aux autres véhicules.
• Le cycliste ne doit pas circuler sur les sites propres 

bus, sauf si le panonceau « vélo » est situé sous le 
panneau bleu circulaire Bus.

• Anticipez tout changement de direction et signalez 
votre intention en tendant le bras du côté où vous 
voulez tourner.

• Ne pas circuler à vélo avec des écouteurs.  
Ceci est passible d’une amende de 135 €.

• Ne pas rouler à plus de deux de front sur la chaussée. 

Le Vélodrome TPM à 
Hyères propose des 
baptêmes de cyclisme 
sur piste (ouverts à tous à 
partir de 13 ans) encadrés 
par un éducateur sportif. 
Ils sont une occasion 
unique pour découvrir ce 
sport dans un lieu hors du 
commun !

Le label Véloc' est délivré par 
la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée pour distinguer 
les entreprises de toutes tailles 
proposant un service de location 
longue durée de vélos (vélos ur-
bains à assistance électrique, VTC, 
VTT, vélos pliants, vélos cargos,...), 
ainsi que des associations soli-
daires d'autoréparation. 
Alors, n'hésitez plus à changer de 
mode : optez pour le vélo adapté à 
votre type de déplacement et adoptez 
une pratique écoresponsable ! 
Les prestataires proposant la loca-
tion longue durée vélo et labélisés 
Véloc' : 
- Culture Vélo (Ollioules)
- Décathlon (La Garde et Ollioules)
- E Bike Express (La Seyne-sur-Mer)
- Mobilité Moderne (Carqueiranne)

Les associations solidaires d'auto-
réparation : 
- Maillon de Chaîne (Hyères)
- Pharmacycles (Toulon)
Un catalogue disponible sur le site 
de la Métropole TPM et à la Maison 
de la Mobilité à Toulon, présente les 
différentes offres en fonction de vos 
besoins.

Baptême de vélo sur piste  
au Vélodrome TPM

Le Label Véloc’, c’est quoi ?

34, rue d’Alger - 83000 Toulon
Tél. 04 94 93 37 37 - maisondelamobilite@metropoletpm.fr

Ouvert du mardi au samedi de 10h à 18h

Renseignements :  
www.metropoletpm.fr/pratiquer-velodrome

Redécouvrez la Métropole TPM 
avec Geovelo

Pneus en
bon état

Catadioptre

Feu de position
à l’avantFeu de position

à l’arrière

Gilet réfléchissant

Casque

Antivol

Catadioptres

Timbre ou grelot

Freins avant et arrière

Exemple de consigne à vélo 
au Pradet

ANGLES MORTS

ANGLES MORTS

ANGLES MORTS

Attention aux angles morts lors du 
dépassement d’un bus ou d’un poids lourd !
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CATALOGUE À l’attention des particuliers

La Métropole TPM vous accompagne 

pour louer votre vélo sur une longue durée

le louer c’est

l’adopter !
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Action « Tous à vélo ! »
La Maison de la Mobilité TPM propose dans le cadre de son 
action « Tous à Vélo ! » des séances pour adultes d’apprentissage 
du VAE et du vélo.

Remise en selle en VAE ou apprentissage du vélo, à vous de choisir !
• « Remise en selle » en VAE encadrée par une Vélo école  

Elle se déroule en 2022 sur 4 communes (Toulon, Six-Fours-les-
Plages, la Seyne-sur-Mer et Hyères). 5 participants maximum 
par séance. Durée : 2h30.

• Apprentissage du vélo pour les débutants encadrés par les 
éducateurs sportifs TPM     
Il est dispensé au Palais des sports de Toulon et au Vélodrome TPM 
de Hyères. 5 participants maximum par séance. Durée : 3 heures.

L’application fonctionne comme 
un véritable GPS qui vous guidera 
en temps réel au travers de vos 
trajets. Elle permet également de 
calculer des itinéraires adaptés à 
chaque pratique du vélo, du plus 
rapide au plus sécurisé. 
Géovélo vous offre la possibilité 
de faire vos propres statistiques, 
mois par mois avec vos kilomètres 
parcourus, les temps d’activité, 
les calories consommées, la 
vitesse moyenne, etc.

Enfin, l’application vous propose des 
balades urbaines, avec informations 
historiques et culturelles. 
Alors n’hésitez plus, téléchargez 
là sur votre smartphone pour 
être guidé au travers de tous vos 
déplacements.

GUIDE DU VÉLO
Édition 2023
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Guide du vélo
L’édition 2023 est en ligne ! 
C’est un petit livret référentiel 
rassemblant toutes les informa-
tions utiles pour une pratique en 
toute sécurité du vélo et en har-
monie avec les autres usagers. Il 
est destiné à tous, que vous soyez 
usager quotidien ou usager dans 
le cadre des loisirs.


